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Article 15: L e Parlement européen

Paragraphe 1

1- Le Parlement européen représente les citoyens de I’ Union européenne.

- I élit le Président de la Commission européenne et investit la Commission, qui est
responsable devant lui.

- Il exerce, conjointement avec le Conseil légidatif des Etats membres, la fonction
|égislative.

- Il assure le contrdle politique des institutions et administrations de I’ Union, ains
gue les autres compétences que lui attribue la Constitution.
- |1 délibere et vote des résolutions sur toute question d’intérét européen.

Justification

La rédaction du Présidium est incompléete et mal hiérarchisee.






